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Regeste

Demande de révision de l'arrêt de la Ire Cour des plaintes BB.2010.23 + BB.2010.25 du 18
mai 2010 concernant un refus de suivre (art. 121 LTF par renvoi de l'art. 31 al. 1 LTPF).

Erwägungen

E. 1
La demande de révision est rejetée.

E. 2
Un émolument de Fr. 200.-- est mis à la charge solidaire des requérants.

Bellinzone, le 21 juillet 2010

Au nom de la Ire Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral

Le président:

La greffière:

Distribution

- A. et B. chez Madame C. - Ministère public de la Confédération
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